L ‘ ACTE EQUIPOLLENT A RUPTURE

Une notion juridique émanant de la jurisprudence (jugements et arrêts prononcés par les juridictions). On ne retrouvera donc pas cette matière dans une loi, d’où l’intérêt d’être bien informé avant d’y recourir.

L’acte équipollent à rupture, comme le terme l’indique, est un acte d’une des parties qui peut être considéré comme une rupture du contrat si et seulement si sont réunies toutes les conditions énoncées par la jurisprudence. Ainsi donc, un contrat n’est pas seulement rompu par les modes habituels de rupture, en droit du travail, le congé moyennant préavis ou indemnité compensatoire de préavis, force majeure, décès du travailleur, fin du terme dans les contrats à durée déterminée ; dans certains cas, décès de l’employeur ou encore résolution judiciaire du contrat (prononcée par le juge à la demande d’une des parties).

L’acte équipollent à rupture, constaté par l’une des parties à charge de l’autre ( le travailleur vis-à-vis de l’employeur ou inversement), découle le plus souvent d’un comportement duquel on déduit qu’une des parties a, en fait, voulu rompre le contrat.

Dès lors, il s’agit de bien analyser le comportement de la partie contre qui on invoque cette notion, car mal utilisée, elle peut se retourner, tel un boomerang, contre la partie qui l’aurait invoquée à tort, et qui s’exposerait alors, à son tour, à payer des dommages et intérêts ou/et une indemnité de rupture.

Cette chronique vise à mettre en garde contre un usage précipité de la notion d’acte équipollent à rupture et à indiquer au lecteur que dans une telle hypothèse, il est hautement recommandé de s’adresser à un juriste spécialiste en droit social.

L’acte équipollent à rupture peut donc être constaté dans plusieurs cas, dans le chef de l’employeur et celui du travailleur. Dans cette première partie de la chronique, nous n’envisagerons que l’acte équipollent à rupture dans le chef de l’employeur. Nous reviendrons dans une seconde sur l’acte équipollent à rupture dans le chef du travailleur.

DANS LE CHEF DE L’EMPLOYEUR

Il s’agit le plus souvent d’une modification unilatérale d’un ou plusieurs éléments du contrat et jugés essentiels par le travailleur. Ces modifications portent sur la structure de la rémunération ou le montant de celle-ci directement, sur les fonctions, le lieu de travail.

Mais le travailleur peut aussi relever une inexécution fautive du contrat. Voyons les différentes hypothèses.

1. Modification unilatérale d’un élément essentiel du contrat.

a. Modification des fonctions

En principe, les tâches et fonctions doivent être inscrites dans le contrat d’emploi. C’est indispensable pour éviter des discussions stériles sur le contenu des fonctions, au cas où le travailleur estime soit qu’on ne lui confie pas ou plus les fonctions pour lesquelles il a été engagé ou encore qu’on lui en demande trop par rapport à ce qui a été convenu.

Cependant, nous rencontrons des situations où l’employeur modifie les fonctions du travailleur, unilatéralement, même si une proposition avait été faite, mais refusée par le travailleur. Dans cette hypothèse, contrairement à d’autres situations, il n’est pas nécessaire d’établir dans le chef de l’employeur la volonté de rompre le contrat. 

Il suffit que l’employeur persiste dans sa volonté de modifier substantiellement les fonctions et bien entendu qu’il réalise son intention, nonobstant les protestations légitimes du travailleur et le refus de ce dernier d’exercer les dites « nouvelles » fonctions.

Quelques exemples illustratifs

· Exemple 1

Une employée cadre au département juridique est chargée de :

-
missions de représentations externes, 

-
donner des avis  juridiques dans plusieurs matières importantes, 

-
suivre les nouvelles législations et les commenter à l’attention des autres départements de société

-
gérer le contentieux confié à des cabinets d’avocats

Elle exerce,  même partiellement, des fonctions de management, formant une équipe avec deux ou trois collaborateurs sous sa responsabilité et dont elle supervise le travail.

Dans le cadre d’un « projet » de  fusion - absorption de sa société par une autre société, elle se voit proposer une modification importante de ses fonctions, à telle enseigne que les anciennes fonctions sont amputées d’une bonne partie des missions qui lui étaient confiées antérieurement, ces dernières étant désormais exercées par le conseiller juridique de la société absorbante.

Son niveau de responsabilité a fortement diminué. En réalité, elle ne couvre plus qu’un secteur juridique ; n’ayant qu’une fonction de suivi juridique de ce secteur, elle perd la fonction de management et de représentation externe.

Même si la rémunération n’est pas modifiée, l’employée cadre est parfaitement en droit de conserver ses fonctions antérieures ou à tout le moins, d’en exercer d’autres de niveau équivalent.

Elle a réclamé des précisions sur le contenu exact des nouvelles fonctions proposées sans recevoir de réponses satisfaisantes. Elle a adressé plusieurs communications par courriel au DRH et une dernière lettre actant qu’il pourrait bien s’agir d’un acte équipollent à rupture si l’employeur maintenait sa position et lui imposait unilatéralement les nouvelles fonctions.

Face à son refus, l’employeur persiste et signe. L’employée cadre est mise devant le fait accompli, n’a quasi plus de travail à effectuer. 

Dès lors qu’elle a mis son employeur en demeure de lui fournir le travail aux conditions contractuelles précises, elle pourrait, si toutes les conditions sont réunies, constater un acte équipollent à rupture dans le chef de son employeur actuel.

· Commentaire.

Dans cet exemple, il semble que l’employée cadre était de trop. Plutôt que de la licencier directement, l’employeur lui propose une importante modification des fonctions qui confine à la rétrogradation. Il devait se douter que la travailleuse refuserait cette modification et que ce refus impliquerait plus que probablement une négociation sur une « sortie » honorable qu’il n’a pas osé formuler clairement dès le départ, alors qu’il savait que dans le processus fusion – absorption,  des fonctions se superposeraient et que le staff dans certains secteurs serait surnuméraire.

La travailleuse, qui a pris conseil, s’est bien gardée de constater un acte équipollent à rupture. Elle signifia clairement son refus d’accepter les propositions du contrat, ce qui est parfaitement son droit tout en évoquant très prudemment l’existence éventuelle d’un acte équipollent à rupture si l’employeur persistait dans son intention non dissimulée de modifier unilatéralement ses fonctions.

L’employeur, conscient de la situation juridique délicate dans laquelle il était, a proposé à sa collaboratrice une discussion entre les conseils des parties aux fins de trouver un accord satisfaisant pour elles.

Il est relativement clair que l’employeur, ne confiant plus les fonctions importantes et amputant celles-ci des responsabilités y relatives, pose un acte irrégulier au regard du contrat d’emploi. Il modifie, sans réserve, un élément essentiel du contrat, et partant, il pose un acte équipollent à rupture que peut invoquer la travailleuse en lui imputant donc la responsabilité de la rupture irrégulière ouvrant le droit à une indemnité compensatoire de préavis.

La Cour du Travail a connu des cas semblables en jugeant que « l’importance des fonctions confiées au travailleur constitue un élément essentiel de la convention des parties ; la nouvelle affectation de la travailleuse constitue une rétrogradation. En maintenant cette décision malgré les mises en demeure qui lui furent adressées, l’employeur a posé un acte équipollent à rupture, ce que la travailleuse a constaté ».

· Exemple 2

Un responsable d’un service d’étude dans le secteur industriel se voit proposer de se concentrer dorénavant sur les grands projets et d’abandonner ses fonctions de responsable du service. Il lui est reproché une gestion passéiste du service, une difficulté de management, puisque nombre de ses collaborateurs ne lui témoignent que peu de confiance et critiquent ses hésitations permanentes dans le processus décisionnel.

Ce responsable accepte, dit-il, provisoirement cette modification, et ce, oralement.

Ultérieurement, des difficultés avec le nouveau responsable de service amènent l’employeur ( le directeur général en l’occurrence) à le placer sous sa responsabilité directe.

Il exerce ses fonctions actuelles exceptées celles relatives à la direction du service. 

Au terme de deux ou trois mois, ce cadre vit mal sa situation et évoque parfois sa mise en prépension, tout en soulignant qu’il lui est loisible d’invoquer l’acte équipollent à rupture dans l’hypothèse où les négociations éventuelles sur les conditions de prépension ne lui semblent pas assez intéressantes.

· Commentaire

Certes, nous nous trouvons devant un cas de modification essentielle du contrat d’emploi, puisque l’employeur rétrograde clairement l’employé cadre, le démettant purement et simplement de sa fonction de management de tout son service.

Cependant, même si le travailleur avait émis des réserves in tempore non suspecto ( il aurait été bien avisé de les formuler par écrit), il n’en reste pas moins qu’il a continué à prester et à exécuter ses fonctions à la « production ”, amputées de ses responsabilités de « manager » de son service.

Intervient ici la notion d’acceptation tacite ou expresse de la modification. 

La Cour du travail de Bruxelles a eu à connaître d’une situation similaire et a jugé que « on ne peut, à la fois, contester un contrat et l’exécuter pendant de nombreuses années, fut-ce en protestant ».

Le temps est certes un élément à prendre en considération, mais qu’il s’agisse de mois ou d’années, le résultat est le même. Si le travailleur, en désaccord avec son employeur sur la modification de ses fonctions, continue à les exercer sous le nouveau régime, même en protestant, mais en ne signifiant nullement qu’il constate un acte équipollent à rupture, il ne peut plus l’invoquer ultérieurement, il est censé avoir accepté de facto cette modification, désormais intégrée au contrat d’emploi.

S’il faut, d’un côté, se montrer extrêmement circonspect et prudent avant d’invoquer un acte équipollent à rupture – éviter l’effet boomerang -, il ne faut pas de l’autre, par son comportement, indiquer à l’employeur son accord sur cette modification. Invoquer trop tard un acte équipollent à rupture expose le travailleur à de sérieuses déconvenues.

· Exemple 3

Un responsable des ventes et achats, sans collaborateur sous ses responsabilités, est exposé à une décision unilatérale de l’employeur visant à restreindre fortement son secteur de vente, outre le fait que l’employeur s’arroge le droit de passer lui-même des commandes sans en référer à ce même responsable chargé des achats de la société.

Le travailleur concerné met en demeure l’employeur de le rétablir dans son champ d’activité initial et de respecter scrupuleusement ses prérogatives liées aux fonctions contractuelles.

En outre, l’employeur manifeste clairement son intention de ne plus mettre à sa disposition le même type de véhicule qu’auparavant à la veille du renouvellement du contrat de leasing.

Ces différents comportements sont considérés comme une inexécution partielle fautive du contrat. Le travailleur subit malheureusement une incapacité de travail, mais indique par écrit à son employeur qu’à son retour, il entend bien exercer pleinement ses fonctions et qu’il se rendra chez les clients même si une autre personne s’y trouve déjà… Si le comportement de l’employeur devait persister, il ne manquerait pas d’invoquer l’acte équipollent à rupture.

· Commentaire

Non seulement le travailleur indique clairement son opposition manifeste à ce changement brusque de l’étendue de ses fonctions et responsabilités, mais avise que de toute manière, il entend exécuter le contrat d’emploi en se rendant chez le client, poursuivant ainsi l’entretien de la clientèle existante tout en prospectant comme prévu au contrat. Peu importe que l’employeur ait désigné un autre travailleur pour ce faire, ils seront deux devant le client !

Le travailleur a non seulement manifesté son désaccord très explicitement, mais rien dans son comportement n’indique qu’il se soumet à la modification unilatérale et irrégulière de son contrat. Il n’y a donc pas d’acceptation, même tacite, de cette modification.

L’employeur, en persistant,  sera considéré comme auteur de la rupture, son comportement étant constitutif de l’acte équipollent à rupture.

Cette situation est proche de celle jugée par la Cour du travail d’Anvers qui considère que le représentant de commerce a invoqué à bon droit l’acte équipollent à rupture dans le chef de l’employeur qui a fortement réduit la gamme de produits que le représentant de commerce présentait à la clientèle. Se faisant, le représentant subissait une perte de revenus inacceptable au regard du contrat d’emploi, d’autant  qu’en l’espèce, la gamme de produits visés représentait la plus grande partie des revenus du travailleur.

Même si dans le cas d’espèce que nous commentions plus haut, il n’y a pas eu de modification directe ou indirecte des revenus du travailleur, le seul fait de restreindre grandement le champ d’activité du travailleur constitue une modification unilatérale du contrat, et en persistant, aboutit au constat de l’acte équipollent à rupture.

b. Modification du lieu de travail
Rarement, le lieu de travail est inscrit comme un élément essentiel du contrat. Si c’est indiqué, il le sera forcément, et l’employeur aura des difficultés à se défendre devant un constat d’acte équipollent  à rupture s’il modifiait unilatéralement le lieu de travail.

D’une manière générale, c’est une situation fort difficile, surtout en Belgique où les distances ne sont pas trop importantes, mais la durée des trajets assez longue eu égard à l’importance et la concentration locale du trafic.

Cependant, il ne faut pas négliger pour autant l’importance du lieu de travail. Tout est une question d’espèce. 

Le travailleur francophone, basé à Liège, se voit contraint de travailler à Zaventem, qui plus est avec les difficultés linguistiques éventuelles liées au fait que les relations de travail écrites doivent se nouer en néerlandais. 

Cette situation est un acte équipollent à rupture.

D’autres situations aboutissent à ce que le travailleur soit hors de son domicile plus de 12 h à la suite d’une modification du lieu de travail. Au regard de la législation sur le chômage, cet emploi n’est pas convenable. Nul ne songerait donc à reprocher au travailleur de considérer qu’il s’agit d’un acte équipollent à rupture, même si l’on sait que le droit contractuel du travail connaît des variations avec le temps.

Un contrat signé il y a 15 ans a pu connaître des modifications de fait très compatibles avec le respect dû  aux conventions. Pour autant,  ce droit contractuel modifié de fait au cours du temps n’autorise pas que toute modification unilatérale soit « normale ». 

Le lieu de travail est quand même un élément très important sinon essentiel qui ne peut être modifié à la légère sans compromettre les droits du travailleur à voir son contrat respecté. A défaut, la notion d’acte équipollent à rupture trouve toute sa place dans de telles situations, mais à manier avec prudence également.

2. Inexécution fautive et modification unilatérale

Souvent, l’attitude de l’employeur constitue une inexécution fautive du contrat, surtout en matière de rémunération.

La rémunération est, bien entendu, un élément fondamental, et nul ne pourra affirmer, dans aucun cas, qu’elle n’est pas essentielle dans la formation du contrat entre les parties.

a. Modification de la rémunération

Si l’employeur modifie unilatéralement et de manière importante la rémunération convenue, il risque de se voir reprocher un acte équipollent à rupture s’il ne se réavise pas.

Nous rencontrons souvent des cas de modification d’un ou plusieurs éléments de la rémunération,  notamment les avantages en nature. Réduire fortement cet avantage en nature ou imposer unilatéralement pour l’avenir une contribution personnelle du travailleur relativement importante, relève assez clairement de l’acte équipollent à rupture. Les problèmes récurrents concernent l’usage privé du véhicule de société.

Il faut naturellement aussi se référer au contrat des parties avant d’invoquer l’acte équipollent à rupture. Consulter le règlement interne de leasing n’est pas un luxe, car on y relève parfois des éléments autorisant l’employeur à agir comme il le fait. On pourra considérer que ce règlement (policy car) fait partie intégrante du contrat si l’employeur prouve que le travailleur concerné en a eu connaissance. 

Il est cependant impératif de prouver que l’employeur a eu l’intention de rompre le contrat, ce qui n’est pas toujours aussi aisé.

b. Non-paiement de la rémunération.

Matière très délicate, car l’employeur continue à exécuter tous les autres aspects du contrat. Le non-paiement de la rémunération, ne constitue pas, en soi, un acte équipollent à rupture. Cependant, si cette situation perdure, malgré d’éventuels rappels du travailleur, il faudra bien un jour (délai raisonnable) conclure à l’acte équipollent à rupture, voir peut-être une faute grave, tout est question d’appréciation.

Le travailleur a aussi le loisir de suspendre ses propres obligations et de s’adresser au tribunal pour voir condamner l’employeur à lui payer sa rémunération. Etant privé de rémunération et d’emploi, il pourrait s’adresser à l’Onem afin de bénéficier, à titre provisionnel, d’allocations de chômage. 

Ces solutions, plus lourdes certes, n’exposent pas le travailleur au risque d’avoir invoqué à tort ou trop rapidement un acte équipollent à rupture.

3. Conséquence d’un constat erroné d’un acte équipollent à rupture.
Le travailleur qui constate à tort un acte équipollent à rupture ne pourra pas, bien sûr, percevoir une quelconque indemnité de rupture de l’employeur, mais au contraire, pourrait se voir réclamer par l’employeur une indemnité de rupture.

Ce principe n’est pas aussi absolu. Le tribunal ou la Cour du Travail peut très bien estimer, dans certains cas, que l’employeur n’a pas subi un préjudice particulier, en manière telle qu’une condamnation de principe du travailleur à 1€ symbolique apparaîtra suffisante.

Attention, il ne faut pas prendre ce cas comme une généralité. Dans certains cas plus ou moins nombreux,  l’employeur n’aura aucun problème à prouver son préjudice réel justifiant sa demande de paiement par le travailleur d’une indemnité de rupture, le considérant à son tour, comme auteur de la rupture brutale ( la logique veut évidemment que le travailleur qui invoque l’acte équipollent  à rupture n’exécute plus un contrat qui n’existe plus selon lui, et qu’il ne se rende plus au travail à  dater du jour où il constate – même irrégulièrement – cet acte équipollent à rupture).

4. Conclusions « provisoires » (en attendant la deuxième partie)

Il faut considérer l’acte équipollent à rupture comme une « arme » ultime, et comme toute arme, à manier avec grande prudence pour qu’elle ne vous explose pas à la figure.

Elle est très utile et efficace dans certains cas, mais peut se révéler dévastatrice pour le travailleur qui l’invoque à tort. Outre le fait qu’il se verra peut-être condamné à payer une indemnité de rupture, il risque également des sanctions, si ne trouvant pas d’autres emplois dans un certain délai, il est contraint de réclamer le bénéfice des allocations des chômage. Etant considéré comme auteur de la rupture, il s’expose à des difficultés majeures avec l’Onem qui peut suspendre son droit aux allocations de chômage pour une durée de plusieurs semaines, voire plusieurs mois.

Ceci étant dit, on l’aura compris, rien ne vaut un bon conseil d’un praticien du droit social avant d’invoquer l’acte équipollent à rupture et qui peut mieux conseiller le travailleur que les organisations syndicales,  à travers leurs conseillers juridiques ?

La prochaine chronique abordera l’acte équipollent à rupture constaté par l’employeur dans chef du travailleur.

